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Objectifs du programme

Le programme vise à ce que le diplômé puisse exploiter de façon optimale le volet sonorisation de spectacle :

  >> maximisant l’utilisation du matériel de sonorisation;

  >> concevant ou collaborant à la sonorisation d’un spectacle;

  >> réalisant selon des standards élevés de qualité la sonorisation de spectacle;

  >> réalisant la captation de spectacle dans un contexte de production scénique.

Conditions d’admission
Est admissible à un programme conduisant à une attestation d’études collégiales (AEC), la personne qui possède un diplôme d’études secondaires 
(DES) ou une formation jugée suffi sante par le Collège et qui satisfait à l’une des conditions suivantes :

  >> elle a interrompu ses études pendant au moins deux sessions consécutives;
ou

  >> elle est visée par une entente conclue entre le Collège et un employeur ou par un programme gouvernemental;
ou

  >> elle a complété au moins une année d’études postsecondaires échelonnée sur une période d’un an ou plus.

De plus, la personne doit détenir une expérience de travail signifi cative et elle doit être en mesure de démontrer les compétences en lien avec le 
programme de formation visé.

Compétences visées
  >> Sonoriser un spectacle;

  >> Produire des bandes sonores.


